
ASSEMBLEE  DU  CONSEIL  COMMUNAL

DU  12  FEVRIER  2001.-

DOCUMENTATION.-

1.- Déclaration de politique générale.-

--------------------

2.- Cimetières communaux – Demandes de concessions de terrain.-

Quatre demandes de concessions de terrain aux cimetières communaux
nous sont parvenues depuis la dernière séance du Conseil Communal.

Elles émanent de :

CIMETIERE DE LA POTREE

Concession pour 50 ans.

DICARA Michela
Rue Vanrôme, 48
7141  CARNIERES 2,5 m² Conc. : 40.000.-

CIMETIERE DE SAINT-ELOI

Concessions temporaires pour 15 ans.

TRIGALEZ Alain
Rue Clément Bredas, 67/A
7130  BINCHE C.T.D. Conc. : 12.000.-

JOSSE Elisabeth
Rue Ferrer, 34
7141  CARNIERES C.T.S. Conc. : 10.000.-

./…

COMMUNE
de

MORLANWELZ
Population : 18.700 habitants

____________

SECRETARIAT
____________

C.C.B. 091-0003981-33

Tél. (064) 43.17.17
Fax (064) 43.17.21

-------



./… -2.-

CORDIER Gaston
Rue du Pairois, 22
7141  CARNIERES C.T.S. Conc. : 10.000.-

--------------------

3.- Taxes communales pour l’exercice 2001 – Examen – Décision.-

Vu les lois du 24 décembre 1996, 15 mars 1999 et son arrêté d’exécution du
12 avril 1999, nous vous proposons le renouvellement et la suppression des
règlements-taxes et règlements redevances ci-après :

RENOUVELLEMENT :

Règlements-taxes :

Taxe sur la distribution gratuite à domicile d’écrits publicitaires non adressés

Taux : 3 francs par exemplaire distribué.

Taxe sur les inhumations, dispersions des cendres et mises en columbarium

Taux : 3.000 francs par inhumation, dispersion ou mise en columbarium

Règlements-redevances :

Droit de place au marché

Taux :

Morlanwelz : F. 75 (le mètre linéaire, par jour de marché pour les marchands
Carnières :    F. 45   (abonnés au mois, pendant la période du 1er.  janvier au

(31 décembre)

Morlanwelz : F. 80 (le mètre linéaire, pour les marchands non abonnés avec un
Carnières :    F.  50 (maximum de 150 francs par jour de marché et par place)

Les démonstrateurs paieront un droit fixe de 500 francs par jour de marché.

Redevance sur l’exhumation

Taux : Frais réellement engagés par la commune, sur production d’un justificatif,
avec un minimum de 10.000 francs.
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SUPPRESSION :

Redevance sur les prestations du personnel communal en matières d’inhumation

Taux : 3.000 francs.

-------------------

4.- Emprunts communaux – Approbation du cahier spécial des charges et mode
de passation du marché – Décision.-

Pour faire face à diverses dépenses extraordinaires nous aurons recours aux
emprunts tels que figurant au tableau des voies et moyens pour l’exercice 2000.

La loi sur les marchés publics rend compétent le Conseil Communal pour le
mode de passation des marchés de services financiers.

Nous soumettons à votre approbation le cahier spécial des charges et vous
proposons de recourir à un marché par procédure négociée sans publicité.

---------------------

5.- Convention d’occupation domaniale avec la S.A. ASTRID.-

--------------------

6.- Assainissement et rénovation du site d’activité économique n° SAE/LS 116 dit
« Boulonneries et Forges Cambier ».-

En date du 15 décembre 2000, le Gouvernement Wallon a approuvé au titre
de projet pouvant bénéficier de l’intervention du Fonds FEDER dans le cadre de
l’opération du Phasing Out de l’Objectif 1 – Hainaut, le traitement du site d’activité
économique dit « Boulonneries et Forges Cambier », comme repris ci-après :
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N° de fiche Intitulé Année
d’engage-

ment

Montants (en millions BEF) Total

Feder Région
Wallonne

Autres
publics

567 Boulonne-
ries et
Forges
Cambier

2001 15 15 - 30

Jusqu’à présent, l’I.D.E.A. a assuré le suivi des fiches proposées par les
communes affiliées.

Au stade actuel, il s’indique de compléter les dossiers sélectionnés et de
réaliser les projets en notre qualité de maître de l’ouvrage et d’opérateur.

Nous vous proposons donc :

1) afin de compléter le dossier, de solliciter la désaffectation du site et d’approuver
le principe de l’opération de rénovation susdite ;

2) afin de permettre la mise en œuvre du projet, de désigner l’Intercommunale
I.D.E.A. à Mons, en qualité d’auteur de projet.

--------------------

7.- Travaux de réparation de ponceaux rues Solvay et du Moulin – Cahier spécial des
charges, métré descriptif, devis estimatif – Approbation – Décision.-

Nous soumettons à votre approbation le projet des travaux de réparation de
ponceaux rues Solvay et du Moulin, élaboré par le Service Voyer Provincial.

Le devis estimatif s’élève à 643.720 francs T.V.A. comprise.

Le marché sera passé par la procédure négociée.

Les crédits nécessaires à cette dépense ont été inscrits à l’article 443/732/51
du service extraordinaire de l’exercice 2001.

La dépense sera couverte par l’utilisation du boni du service extraordinaire.

--------------------
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8.- Travaux de réfection de la Chaussée de Mariemont (partie), à Morlanwelz – Travaux
supplémentaires – Décision.-

L’état d’avancement n° 3 des travaux de réfection de la Chaussée de
Mariemont (partie), à Morlanwelz, présenté par l’entreprise adjudicataire, en
l’occurrence la S.A. WANTY de Epinois, fait apparaître que des travaux
supplémentaires d’un montant total de 2.068.660 francs T.V.A.C. ont été (ou seront)
exécutés.

Etant donné que le montant de ces travaux est supérieur de plus de 10 % au
montant du marché initial, ceux-ci doivent être approuvés par le Conseil Communal
avant qu’ils ne puissent intervenir dans les demandes de paiement.

Nous vous proposons de marquer votre accord sur l’exécution desdits
travaux.

Les crédits budgétaires seront adaptés lors de la première modification
budgétaire de l’exercice 2001.

--------------------

9.- Travaux d’aménagement de la Place Max Buset, à Morlanwelz (Mont-Sainte-
Aldegonde) – Travaux supplémentaires – Décision.-

L’état d’avancement n° 1 des travaux d’aménagement de la Place Max
Buset, à Morlanwelz (Mont-Sainte-Aldegonde), présenté par l’entreprise
adjudicataire, en l’occurrence la S.A.C.E. de Heure-le-Romain, fait apparaître que
des travaux supplémentaires d’un montant total de 1.988.169 francs T.V.A.C. ont été
exécutés.

Etant donné que le montant de ces travaux est supérieur de plus de 10 % au
montant du marché initial, ceux-ci doivent être approuvés par le Conseil Communal
avant qu’ils ne puissent intervenir dans les demandes de paiement.

Nous vous proposons de marquer votre accord sur l’exécution desdits
travaux.

Les crédits budgétaires seront adaptés lors de la première modification
budgétaire de l’exercice 2001.
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Nous vous proposons également d’accorder à l’entrepreneur un délai
d’exécution supplémentaire de 15 jours ouvrables.

--------------------

10.- Travaux d’égouttage des rues M. Lecompte et des Erables, à Morlanwelz – Travaux
supplémentaires – Décision.-

L’état d’avancement n° 5 des travaux d’égouttage des rues M. Lecompte et
des Erables, à Morlanwelz, présenté par l’entreprise adjudicataire, en l’occurrence la
S.A. DE BODT Eric de Morlanwelz, fait apparaître que des travaux supplémentaires
d’un montant total de 1.081.872 francs T.V.A.C. ont été exécutés.

Etant donné que le montant de ces travaux est supérieur de plus de 10 % au
montant du marché initial, ceux-ci doivent être approuvés par le Conseil Communal
avant qu’ils ne puissent intervenir dans les demandes de paiement.

Nous vous proposons de marquer votre accord sur l’exécution desdits
travaux.

Les crédits budgétaires seront adaptés lors de la première modification
budgétaire de l’exercice 2001.

--------------------

11.- Aliénation d’un bien communal indivis à Monsieur MARSZALKOWSKI Jan –
Décision corrélative.-

Il s’agit d’un bien appartenant en indivision à notre commune             
(ex. Mont-Sainte-Aldegonde) et à la ville de Binche (ex. Leval-Trahegnies) situé
rue d’Anderlues, n° 121, à Leval-Trahegnies, connu au cadastre sous la section B
numéros 449 m et 449 p (partie), d’une contenance de 6 ares 38 centiares.

Le Conseil Communal est appelé à prendre une délibération reprenant la
même décision que la ville de Binche, c’est-à-dire de marquer son accord sur la vente
dudit bien en faveur de Monsieur MARSZALKOWSKI Jan, domicilié à Binche
(Leval-Trahegnies), rue d’Anderlues, n° 121, pour le prix de 65.000 francs.

./…
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La commune de Morlanwelz touchera la moitié du produit de la vente, à
savoir la somme de 32.500 francs.

--------------------

12.- Aliénation d’un bien communal indivis à Monsieur et Madame BERNARD –
HANUS Didier – Décision corrélative.-

Il s’agit d’un bien appartenant en indivision à notre commune
(ex. Mont-Sainte-Aldegonde) et à la ville de Binche (ex. Leval-Trahegnies) situé
rue d’Anderlues, n° 119, à Leval-Trahegnies, connu au cadastre sous la section B
numéros 451 k et 449 p (partie), d’une contenance de 6 ares 31 centiares.

Le Conseil Communal est appelé à prendre une délibération reprenant la
même décision que la ville de Binche, c’est-à-dire de marquer son accord sur la vente
dudit bien en faveur de Monsieur et Madame BERNARD – HANUS Didier,
domiciliés à Binche (Leval-Trahegnies), rue d’Anderlues, n° 119, pour le prix de
54.000 francs.

La commune de Morlanwelz touchera la moitié du produit de la vente, à
savoir la somme de 27.000 francs.

--------------------

13.- Réglementation de la circulation et du stationnement des véhicules dans diverses
rues – Décision.-

Dans l’intérêt général de la circulation et de la sécurité routières, nous vous
proposons de réglementer la circulation et le stationnement des véhicules en divers
endroits de l’entité conformément au projet d’arrêté complémentaire ci-après :

Article 1er. – Dans la rue des Faulx, l’accès au ballodrome Max Bailly est interdit à
tout conducteur sauf pour l’accès aux garages.

Cette mesure sera matérialisée par le placement de signaux C 3 +
additionnel avec mention « sauf accès garages ».

Article 2.- Dans la rue du Bois, l’accès à la Place Léa Hecq est interdit à tout
conduction.

./…
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Cette mesure sera matérialisée par le placement de deux signaux C 3 (1 à
chaque entrée).

Article 3.- Le stationnement est interdit :

1) dans la rue René Marcq, du côté pair, sur une distance de 4 mètres à la
mitoyenneté des immeubles 16-18, au vis-à-vis du garage attenant au n° 19 ;

2) dans la rue des Ecoles, du côté pair, sur une distance de 2 mètres en prolongation
de l’accès carrossable situé entre les n° 34 et 38 en direction de la rue Ferrer ;

3) dans la rue des Ecoles, du côté pair, sur une distance de 4 mètres, au vis-à-vis du
garage attenant au n° 27.

Ces mesures seront matérialisées par le tracé au sol de lignes jaunes
discontinues.

Article 4.- Dans la chaussée Brunehault, un emplacement de stationnement est
réservé aux handicapés, du côté impair, le long du n° 159.

Cette mesure sera matérialisée par le placement d’un signal E9a, +
pictogramme des handicapés + flèche montante « 6 m » et les marques au sol
appropriées.

--------------------

14.- Règlement d’ordre intérieur du Conseil Communal – Examen – Décision.-

La loi communale prévoit, en vue de renforcer la démocratie communale,
que le Conseil Communal adopte un règlement d’ordre intérieur.

Nous vous proposons de l’adopter.

---------------------

15.- Choix de la règle de proportionnalité pour la désignation des représentants
communaux à l’assemblée générale des intercommunales – Décision.-

L’article 14 du décret du 5 décembre 1996 ne faisant pas référence à la loi
électorale, le Conseil Communal est libre d’adopter la méthode de calcul qu’il
souhaite quant à la représentation proportionnelle des 5 délégués tout en respectant
l’imposition du décret, à savoir : trois des délégués au moins doivent être des
représentants de la majorité.
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Le calcul de la proportionnelle est effectué en prenant un des
deux mécanismes des systèmes de la clé d’Hondt, à savoir :

soit le mécanisme de la clé d’Hondt pur et simple prévu aux articles 167 et 168 du
code électoral s’établissant comme suit :

- le nombre d’élus des listes représentées au Conseil Communal est divisé par 1, 2,
3, 4….

Les résultats obtenus dans toutes les listes sont classés par ordre de grandeur.

Les cinq premiers résultat sont repris pour déterminer le nombre de délégués des
différentes listes qui représenteront la commune au sein de l’A.G.

soit le mécanisme de la clé d’Hondt majorité-minorité s’établissant comme ci-dessus
mais sur base du nombre d’élus de la majorité et de la minorité.

Nous vous invitons à fixer votre choix.

---------------------

16.- Intercommunales – Déclaration d’apparentement.-

L’article 18 § 2, alinéa 1er., modifié, est libellé comme suit :

« Les administrateurs représentants les communes associées et, s’il échet, les
provinces associées sont désignés respectivement à la proportionnelle de l’ensemble
des conseils communaux des communes associées et, s’il échet, de l’ensemble des
conseils provinciaux et des provinces associées. Pour le calcul de cette
proportionnelle, il sera tenu compte des critères statutaires de pondération visés à
l’article 6, 9°, ainsi que des déclarations individuelles facultatives d’apparentement
ou de regroupement ».

Le principe de désignation des administrateurs des intercommunales à la
proportionnelle de l’ensemble des conseils communaux des communes associées a
été repris, avec la possibilité pour les conseillers communaux de faire une déclaration
d’apparentement. Cependant, les apparentements ne doivent plus se faire
obligatoirement vers une liste possédant un numéro d’ordre commun.

Ces déclarations devront être actées par le Conseil Communal qui sera alors
en mesure de transmettre sa composition politique exacte aux intercommunales.
Munies des différentes délibérations des conseils communaux, les intercommunales
pourront alors déterminer la composition politique de leur conseil d’administration
(service : Union des Villes et Communes de Wallonie, courrier du 04.01.2001).

./…
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Nous vous prions de déposer les déclarations d’apparentement par écrit, en
séance du Conseil Communal qui en prendra acte.

---------------------
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